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Entretien aux fins d’enquête 
(Baur c. «Le Matin Dimanche») 
 
Prise de position du Conseil suisse de la presse 39/2015  
du 28 septembre 2015 
 
 
I. En fait 
 
A. En date du 15 mars 2015, «Le Matin Dimanche» publie un article titré «Psychopathe 
sadique, Fabrice A. a réussi à tromper ses psychiatres». Signé Dominique Botti, il revient sur 
le cas d’un détenu incarcéré au centre de La Pâquerette à Genève, qui avait tué son 
accompagnatrice Adeline M. lors d’une sortie en 2013. L’article est une adaptation d’une 
enquête parue en quatre épisodes dans la «Weltwoche» des 26 février, 5, 12 et 19 mars 2015 
sous la plume d’Alex Baur. L’article du «Matin Dimanche» fait clairement référence à sa 
source, les deux journalistes ont d’ailleurs eu des contacts par téléphone et courriels pour 
fixer le cadre de cette adaptation. L’enquête amène de nouveaux éléments notamment sur le 
profil du prisonnier et son traitement psychiatrique. L’article est complété par un encadré qui 
contient des citations attribuées à Alex Baur.  
 
B. Le jour même de la parution, Alex Baur demande un droit de réponse concernant l’une 
des citations qui lui sont attribuées dans l’encadré, lequel encadré ne lui avait pas été soumis. 
Il prétend n’avoir jamais dit «sous cette forme» ce qui lui est attribué et spécifiquement la 
phrase qui conclut l’encadré: «On ne doit pas écouter ce que dit le détenu, mais voir ce qu’il 
a fait. Il faut toujours le ramener à son crime. Il faut lui laver le cerveau.» Le 17 mars 2015, 
Dominique Botti répond qu’il ne voit pas sur quelle base la rédaction accepterait un droit de 
réponse. Le refus est réitéré le 19 mars par une lettre de la rédaction.  
 
C. Le 20 mars 2015, Alex Baur dépose plainte au Conseil suisse de la presse (CSP) contre 
«Le Matin Dimanche». Il invoque la violation des chiffres 1 (recherche de la vérité), 3 (ne 
pas dénaturer l’opinion d’autrui) et 5 (rectification d’informations matériellement inexactes) 
de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste» (ci-dessous la 
«Déclaration»). Il ressort des échanges préalables entre les deux journalistes que Baur a relu 
l’article principal et y a apporté quelques corrections. A propos de l’encadré, qui ne lui a pas 
été soumis, Baur précise dans un courriel: «Je suppose que dans l’encadré vous parlerez des 



thérapeutes et des expertises (ce qui me semble le plus important).» 
 
Il reproche au journaliste du «Matin Dimanche» de l’avoir cité sans autorisation alors que, 
selon lui, leurs contacts étaient de l’ordre de «conversations entre collègues» pour fixer le 
cadre de l’article et fournir des compléments d’informations. De plus, il conteste le contenu 
d’une citation.   
 
D. Le 22 mai 2015, sous la plume de l’auteur de l’article et d’Ariane Dayer, rédactrice en 
chef, «Le Matin Dimanche» prend position. Il demande au Conseil de la presse de rejeter la 
plainte, par ailleurs pas clairement motivée à leur sens. Concernant le chiffre 1 de la 
«Déclaration», le plaignant ne précise pas ce qui, de son point de vue, ne correspond pas à la 
vérité. Concernant le chiffre 3, «Le Matin Dimanche» soutient que l’opinion du plaignant 
n’a pas été dénaturée. Quant au chiffre 5, il ne s’appliquerait pas puisqu’aucune erreur 
matérielle n’a été commise. 
 
La rédactrice en chef et le journaliste font remarquer que le plaignant n’avait pas souhaité 
relire l’article principal, que Dominique Botti lui aurait néanmoins soumis, et que le contenu 
de l’encadré n’était pas encore arrêté à ce moment. Ils soulignent que tous les contacts 
préalables à la publication avec le plaignant se sont déroulés de manière cordiale et 
transparente. Selon «Le Matin Dimanche», «les propos retranscrits correspondent 
pleinement à la position de M. Baur sur le sujet». Ce dernier «n’a à aucun moment 
mentionné vouloir que les discussions demeurent ‹off the record›».  
 
E. La présidence du Conseil de la presse transmet la plainte à sa 2ème chambre. Présidée par 
Dominique von Burg, elle est composée de Michel Bührer, Annik Dubied, Pascal Fleury, 
Anne Seydoux, Françoise Weilhammer et Michel Zendali. Elle traite la plainte dans sa 
séance du 28 août 2015 et par voie de correspondance.  
 
 
II. Considérants 
 
1. Le Conseil suisse de la presse constate que le plaignant ne précise pas en quoi le chiffre 1 
de la «Déclaration» serait touché. Il n’entre donc pas en matière sur ce point. 
 
2. En ce qui concerne le chiffre 3 de la «Déclaration» (ne pas dénaturer l’opinion d’autrui), 
le Conseil n’est pas en mesure de se prononcer. Le  plaignant a-t-il bel et bien prononcé la 
phrase qui lui est attribuée dans l’encadré? Ce dernier affirme que non, «Le Matin 
Dimanche» prétend le contraire.   
 
3. En conséquence, le Conseil de la presse n’est pas davantage en mesure de dire s’il y avait 
ou non erreur matérielle et si «Le Matin Dimanche» a contrevenu au chiffre 5 de la 
«Déclaration» (devoir de rectification). D'autre part, le Conseil rappelle qu’il ne se prononce 
pas sur un refus de droit de réponse, ce dernier ressortissant du Code civil et non de la 
«Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste». 
 



4. Pour le Conseil de la presse, la plainte porte en fait sur le chiffre 4 de la «Déclaration» 
(loyauté de la recherche), et plus précisément sur l’entretien aux fins d’enquête. Même si la 
plainte ne mentionne pas le chiffre 4, son contenu y fait allusion sans que le doute ne soit 
permis. D’ailleurs, dans sa réponse, «Le Matin Dimanche» se place également sur ce terrain. 
Le journaliste du «Matin Dimanche» ne devait-il pas demander explicitement l’autorisation 
de citer son collègue alémanique? Les citations contenues dans l’encadré devaient-elles être 
soumises au plaignant avant publication?  
 
5. A plus d’une reprise, le Conseil de la presse a rappelé la teneur de la directive 4.6, 
précisant qu’une citation consécutive à un entretien aux fins d’enquête ne devait être 
soumise avant publication que si la personne interrogée le demandait. Mais le Conseil 
ajoutait que cette dernière devait être consciente du but de la conversation et de son droit à 
demander une relecture. Pour le plaignant, il ne s’agissait que de «conversations entre 
collègues». Le journal prétend le contraire: «Au delà du confrère, c’est bien au spécialiste du 
sujet que M. Botti s’est adressé», argumente-t-il. Au vu de son expérience de journaliste, 
estime l’hebdomadaire, le plaignant «pouvait se douter qu’il ne s’agissait pas d’une simple 
discussion entre collègues».  A aucun moment il n’a demandé que ses propos soient «off the 
record». Il n’a exprimé «aucune inquiétude ni objection à être cité».  
 
L’argument toutefois peut se retourner: ce serait parce qu’aucune intention de le citer n’était 
apparente que le plaignant ne s’en serait pas inquiété. A priori, le Conseil de la presse n’est 
pas en mesure de trancher entre ces positions divergentes. La directive 4.6 stipule que «les 
journalistes doivent informer leurs interlocuteurs sur l’objet de l’entretien mené dans le 
cadre d’une enquête». En considérant que «l’objet de l’entretien» ne se limite pas au contenu 
mais inclut l’utilisation qui en sera faite, le Conseil estime que le journaliste du «Matin 
Dimanche» aurait dû formuler explicitement son intention et soumettre les citations utilisées. 
Il a ainsi contrevenu à la directive 4.6. D’autant plus qu’on se trouve ici dans le cadre d’un 
entretien prolongé. A ce propos, le Conseil de la presse a précisé ce qui suit dans ses prises 
de position 30/2002 et 36/2009: «A l’issue d’un entretien prolongé et sous réserve d’un 
arrangement différent, les journalistes ont l’obligation de soumettre à leurs interlocuteurs 
pour accord toutes les déclarations destinées à être publiées et cela avant parution.»  
 
 
III. Conclusions 
 
1. La plainte est partiellement admise. En omettant de demander au plaignant s’il pouvait le 
citer et en ne lui soumettant pas les citations qu’il lui a attribuées à la suite d’un entretien 
prolongé, «Le Matin Dimanche» a contrevenu au chiffre 4 de la «Déclaration des devoirs et 
des droits du/de la journaliste».  
   
2. «Le Matin Dimanche» n’a pas violé les chiffres 1, 3 et 5 de la «Déclaration». 

 
 
 
 


